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Suites du ségur de la santé
Question au Gouvernement n° 94

Texte de la question

SUITES DU SÉGUR DE LA SANTÉ

Mme la présidente. La parole est à M. David Taupiac.

M. David Taupiac. Monsieur le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, ma
question est relative aux oubliés du Ségur de la santé c'est-à-dire aux professionnels aux rémunérations les plus
faibles, notamment ceux exerçant les métiers administratifs, techniques et logistiques.

M. Thibault Bazin. Il a raison ! Il y a des oubliés !

M. David Taupiac. Cet oubli place le secteur social et médico-social au bord de la rupture. Les différences
persistantes de traitement en matière de salaire suscitent un profond sentiment d'injustice chez des
professionnels qui exercent les mêmes métiers au service des publics vulnérables alors que seuls les lieux
d'exercices diffèrent.

Prenons l’exemple d’un établissement de ma circonscription du Gers qui comprend un EHPAD, un foyer
d'accueil médicalisé (FAM) et une maison d'enfant à caractère social (MECS). Sur les 194 membres du
personnel, 149 perçoivent le complément de traitement indiciaire ou la prime de revalorisation, mais 45 en sont
exclues.

Il est injustifiable que, dans un même établissement, deux comptables travaillant dans le même bureau mais
dépendant l’un de l’EHPAD et l’autre d'un FAM soient traités différemment. Les conséquences pour les
structures sont dramatiques : des difficultés de gestion humaine, un climat social très dégradé et des démissions
de plus en plus nombreuses. (Applaudissements parmi les députés non-inscrits.)

Monsieur le ministre, après le Ségur 1, les extensions issues des accords Laforcade, le Ségur 2, l'avenant 43
pour l'aide à domicile, et la conférence des métiers de l'accompagnement social et médico-social du 18 février,
combien faudra-t-il encore de décrets pour mettre fin aux différences qui persistent entre des professionnels qui
exercent le même métier ?

Mme la présidente. La parole est à M. le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes
handicapées.

M. Aurélien Pradié. Et Damien Abad, où est-il ?

M. Jean-Christophe Combe, ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées. Monsieur
Taupiac, alors que la France connaît encore aujourd'hui de très fortes chaleurs, permettez-moi de saluer une
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nouvelle fois l'engagement et la mobilisation de l'ensemble des personnels et des acteurs pour protéger les
personnes les plus fragiles. (Applaudissements sur quelques bancs du groupe RE.)

Au sortir de la première vague de la crise sanitaire, le Gouvernement a engagé des discussions d'une ampleur
inédite. Le Ségur de la santé a d'abord concerné les revalorisations salariales destinées à reconnaître
l'engagement des soignants au sein de l'hôpital public puis des EHPAD, jusqu'à aboutir à la conférence des
métiers de l'accompagnement social et médico-social du 18 février dernier visant à reconnaître l'engagement de
l'ensemble des métiers des filières socio-éducatives.

M. Jean-Pierre Vigier. Il reste beaucoup d'oubliés !

M. Jean-Christophe Combe, ministre . L'État a pris à ce point ses responsabilités – il a signé une convention
avec l'Assemblée des départements de France – qu'il dépense aujourd'hui près de 12 milliards d'euros en année
pleine pour financer ces mesures.

J'en appelle aussi à la responsabilité de chacun des acteurs des territoires comme les collectivités et les
opérateurs. Les discussions ne sont pas terminées et certaines se déroulent aujourd'hui même au sein des
branches comme des entreprises. Il faut que l'ensemble des accords passés au niveau national, qui ont trouvé
une déclinaison dans chacune des branches, puissent être mis en pratique de façon très concrète par chaque
opérateur.

Les discussions se poursuivront dans chacune des filières et pour chacun des métiers, notamment pour
harmoniser les rémunérations et l'attractivité. Elles se déroulent aujourd'hui au sein des branches mais aussi de
certaines filières qui n'ont pas encore été concernées par les revalorisations. Je pense en particulier à celle de la
petite enfance, qui fera l'objet de discussions spécifiques dans le cadre de la renégociation de la convention
d'objectifs et de gestion signée avec la Caisse nationale des allocations familiales (CNAF). (Applaudissements
sur quelques bancs du groupe RE.)

M. Thibault Bazin. Vous n'avez pas répondu !
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